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CONCOURS EXTERNE ET 3ème CONCOURS
D’ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 2ème CLASSE

SESSION 2021

ÉPREUVE ÉCRITE DE QUESTIONNAIRE
MARDI 30 MARS 2021

Épreuve d’admissibilité qui consiste en un questionnaire appelant des réponses brèves
portant sur les domaines suivants relatifs au fonctionnement des services dans lesquels un
adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe peut être amené à servir :

- accueil du public ;
- animation ;
- sécurité des personnes et des bâtiments.

Durée : 1h00 Coefficient : 2

Vérifier le nombre de pages du sujet, il doit comporter 2 pages numérotées, y compris celle-ci.

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET :

- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou
un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre
collectivité employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen
où vous composez, ni signature ou paraphe. Aucune référence (nom de collectivité,
nom de personne, …) autres que celles figurant le cas échéant sur le sujet ou dans le
dossier ne doit apparaître dans votre copie.

- Vous devez impérativement utiliser une seule et même couleur non effaçable pour
écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation
de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra être
considérée comme un signe distinctif.

- Les feuilles de brouillon ne sont en aucun cas prises en compte.

- Vous pouvez traiter les questions dans l’ordre qui vous convient en prenant soin de
reporter le numéro de la question.

- Il sera tenu compte de la présentation, du soin accordé à l’écriture et à l’orthographe.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.
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Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en
prenant soin toutefois de rappeler le numéro ou l’intitulé de la question :

Question 1 :

Quel type de publics accueillez-vous dans un établissement culturel tel que
archives, bibliothèque ou musée (veuillez préciser votre choix) ? (3 points)

Question 2 :

Quels sont les principaux partenaires institutionnels des établissements
culturels ? (3 points)

Question 3 :

Quelle est l'utilité des pictogrammes ? (1 point)

Question 4 :

Quels sont les différents types de collectivités territoriales et les principales
intercommunalités ? (3 points)

Question 5 :

Quelles sont, pour les collectivités territoriales, les principales justifications
d'investir dans les réseaux sociaux ? (2 points)

Question 6 :

Quels sont les outils de communication dont disposent les établissements
culturels en dehors des outils numériques ? (1 point)

Question 7 :

Que signifient les termes de fracture numérique et d'inclusion numérique ?
(3 points)

Question 8 :

Qu'est-ce qu'un ERP et que recouvre cette dénomination ? (2 points)

Question 9 :

Quelles sont les causes qui provoquent des désordres et des altérations dans
les collections ? Citez-en au moins quatre. (2 points)




